
  PERMANENCES 

    mairiedepronleroy@gmail.com             Tél: 03 44 51 74 03            Lundi 17h30 / 19h    Mercredi 9h30 12h 119 

               Le Maire, les Adjoints                    

          le Conseil Municipal 

 Vous souhaitent leurs Meilleurs Vœux de Bonheur 

   Beaucoup de joie et de prospérité, de succès et d’amitié, 

               Et avant tout, une Bonne Santé ! 

     Voilà la règle d’or, pour une Bonne Année 2019 

  Rassacache 

   picard 

Ouverte de 10h30 à 12h 

Mercredi 

   16   
Janvier 

Mercredi 

   30 
Janvier 

Pour 6 personnes 

Ingrédients 

1 cul de jambon fumé, 3 saucisses fumées 

6 tranches de lard frais, 6 carottes. 3 navets, 

4 oignons, 3 gousses d’ail, 6 pommes de terre, 

1 branche de céleri, 6 poireaux, 2 clous de  

girofle, 1/2 chou blanc, 600g haricots de        

Soissons, 1 bouquet garni, sel et poivre. 

• Tremper les haricots pendant 12h 

• Plonger le lard frais, le cul de jambon   

taillé en tranches épaisses et les saucisses      

fumées coupées en deux dans une grande 

marmite d’eau salée avec un oignon piqué 

de deux clous de girofle, les gousses d’ail 

et le bouquet garni. Porter à ébullition et    

laisser cuire 15mn. 

• Emincer grossièrement la moitié du chou 

après avoir ôté les nervures et faire blanchir 

rapidement. 

• Couper les carottes, les poireaux et le cèleri 

branche en tronçons, les navets, les 

pommes de terre et trois oignons en      

quartiers. 

• Quand les viandes ne font plus d’écume, 

mettre les  légumes dans la marmite, sans 

oublier les Soissons, assaisonner, porter de 

nouveau à ébullition et laisser cuire à tout 

petit bouillon pendant 1h 30 minimum. 

• Sortir chaque élément avec une écumoire  

et les placer dans un plat de service chaud. 

Soit mettre la soupe et les légumes           

ensemble, soit séparer la soupe des viandes 

et des légumes. 

            LA CUISINE PICARDE 

  

   Quante i tonne in   
janvieu, i tonne tous   
les mouos d’l’énèe.  

 

Quand le tonnerre 
gronde en janvier, 
il gronde tous les 
mois de l’année.  

      Apreu chés boches,      
 chés treus.  

 

Après les bosses, les 
trous  

(les difficultés se  

suivent et ne se           
ressemblent pas) 



 

 

 

Vous avez besoin d'un timbre électronique pour une attestation d'accueil ? 

Vous pouvez acheter un timbre électronique par internet depuis le site timbres.impots.gouv.fr. 

Si vous ne disposez pas d'un accès internet, cet achat est également possible depuis les postes 

en libre service qui sont installés dans les services de la DGFiP (services des impôts des 

particuliers, trésoreries, services des impôts des entreprises.). 

Ce tutoriel vous guidera dans l'achat de timbres électroniques, et dans le remboursement d'un 

timbre électronique dont vous n'avez plus l'utilité. 

Le tutoriel montre les manipulations pour acheter un timbre fiscal pour une attestation d'accueil     

mais c'est également valable pour :  

           - Permis bateau– Passeport– Permis de Conduire– Carte Nationale d’Identité                                       

             -Titres pour Etrangers- Timbre Justice  ( cf page 2/18 ) 

NB:         Le Tutoriel est disponible sur le site de la Commune ou en Mairie 

 

Rien de + simple: déposez votre sapin dans la rue la veille au soir  

                    Centre de Secours 

                     D’ESTREE ST DENIS 

BONNE ANNEE 

François LOOF 

Vous remercie du chaleureux accueil 
que vous lui avez réservé lors de la 
vente de ses calendriers. 

     AIDE REGIONALE AU PERMIS DE CONDUIRE 

                  Information du Président Xavier BERTRAND 

                           La  Région Hauts-de-France poursuit résolument sa mobilisation pour l’emploi 

et le pouvoir d’achat des habitants. Après Proch’Emploi, l’aide à la garde d’enfants et l’aide au transport, 

l’aide au permis de conduire vient faciliter l’insertion professionnelle des habitants de la région en       

permettant de lever un obstacle trop souvent rencontré par les jeunes et leur famille:                                           

     le financement du permis de conduire. 

Cette aide s’adresse aux jeunes majeurs de la Région inscrit en formation, en voie d’insertion  dans le 

monde du travail ou connaissant une situation professionnelle précaire. D’un montant maximum de 1000 

euros, elle s’adresse aux jeunes dont les ressources, ou celles de leur famille, sont limitées.                  

En accordant une avance sur les frais, elle desserre l’étau d’une contrainte budgétaire qui impose      

parfois aux familles de renoncer ou de reporter cet investissement si important pour l’avenir de leurs    

enfants. 

Pour toute question sur les modalités d’obtention de cette aide, vous pouvez contacter le numéro vert 

régional ( 0 800 02 60 80 ),écrire sur aideaupermis@hautsdefrance.fr  ou se rendre dans l’une des an-

tennes régionales de proximité situées près de chez vous ( liste disponible sur www.hautsdefrance.fr ). 

Certaines collectivités territoriales ont déjà créé des dispositifs visant à faciliter l’obtention du permis de 

conduire. Ces aides suivent différentes modalités d’application mais surtout, par l’établissement de 

règles  d’éligibilité spécifiques, poursuivent des objectifs qui leur sont propres. C’est pourquoi, nous    

souhaitons que l’aide régionale au permis de conduire soit cumulable avec les interventions disponibles 

localement. 

Cette disposition est la traduction de notre volonté d’agir collectivement sur ce sujet car ce n’est       

qu’ensemble que nous gagnerons la bataille de l'emploi.   

 

L’Exposition de NOEL des 8 et 9 Décembre 


